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Appartient à Conseil des ministres du 19 décembre 2013

Obtention d'une licence d'exploitation d'installations aéroportuaires suite à un
changement d'actionnariat

Sur proposition du secrétaire d'Etat à la Mobilité Melchior Wathelet, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal concernant la transformation de Brussels
International Airport Company (BIAC) en société anonyme de droit privé.

Le projet vise à faciliter la gestion administrative des demandes pour l’obtention d’une licence
d’exploitation et pour son renouvellement suite à des modifications engendrées par un changement
d’actionnariat. Il introduit notamment de nouvelles définitions et précise que les demandes doivent être
adressées à l’autorité de régulation économique par lettre recommandée avec accusé de réception. Le
projet règle en outre les délais de réponse, la procédure de délivrance d'une licence d'exploitation ou
encore la notification pralable d'un changement de contrôle ou toute autre forme de changement de
capital du titulaire de la licence.

Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 27 mai 2004 relatif à la transformation de Brussels
International Airport Company (BIAC) en société anonyme de droit privé et aux installations aéroportuaires

 

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de M. Melchior Wathelet, secrétaire d'Etat
à l'Environnement, à l'Energie et à la Mobilité, et secrétaire
d'Etat aux Réformes institutionnelles
Rue de la Loi 51
1040 Bruxelles
Belgique
+32 2 790 57 11
http://www.melchiorwathelet.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

